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La Nouvelle Loi 
Du Contrôle 
Des Semences

L'ALMANACH DE L'ACTION
SOCIALE CATHOLIQUE

’ 120 pages ; 27 articles, dont 25 
sur les sujets canadiens.

ETUDES ;■ par Mgr D. Gosse- 
in, le R.P. Alexis, o.m.c., M. le 

«'ban. Huard, M. le Commandeur 
C.-J. Magnan, M. Gaillard de 

Champris, MM. les -abbés L. 
Groulx, A- Laçasse, Ed.-V. La- 
• efrgne, MM. Jules Dorion, Al
bert Foisy, A. Dësilets, le R. P. 
chard, o.m.i.. MM. les abbés M. 
Laliberté, A. '1. essier J.-Th. Na
deau, MM. T. Poulin, J.-T. Per
ron, M. le notaire G. Morrisset. .

Statistiques, Variétés, Bons 
mots, ésumé des événements de 
tannée.

130 illustrations dont J hors- 
texte en couleur, 108 reproduc
tions de sujets canadiens, 18 re
production de tableau ou sculp- 

de maîtres, 10 dessins à la 
plume, 50 repr oductions de 
ments religieux, 7 portraits, 19 
reproductions de plans, 27 paysa- 
ges'canadiens, б Sujets de mis
sions, 24 sujets de genre.

EN VENTE au Secrétariat des 
Oeuvres, 105 rue Ste Anne, Qué
bec, PRIX: 50 sous l’unité: par 
la poste 55 sous.

Les deux tiers du tirage vendu! 
Qu’on se hte ! ! !

LE GOSSE ET L’INCREDULE1

—Pourquoi que tu veux pas 
croire que c’est moi que j’ai le 
prix de français?

fication du mil, (fléole des prés), vra être affranchi conformément 
du trèfle d’Alsike, du trèfle rouge aux règlements du Service Postal, 
et des grains de cette grosseuu, 7.— Droit à payer pour l’essai
échantillon de deux ondes est re- de semence.-— Du 1er mai au 1er 
quis. Pour le blé, l’avoine, l’or- février, de chaque année, les dix 
ge, le sarrasin, et autres grainçs premiers échantillons envoyés au 
de même grosseur, un échantillon Laboratoire par un particulier 
d’une livre ; pour les grains enré- une maison de commerce, seront 
gistrés, un échantillon de cinq analysés, gratiiitement. Pour les 
livres, pour les graines dp jardin, trois autres mois, à savoir, fê
le paquet conn-let. vrier, riîars et avril, l’on chargera

3- Récipient» po% l’e”voi $0.50 pour les épreuves de pureté, 
des échantillons.— On devra em- $0.50 pour les épreuves de germi- 
ployer des enveloppes fortes ou nation, ou $1.00 pour une analyse 
des petits saçs. Evitez l’envoi des complète, y compris la classifica- 
echantillons dans, des bouteilles tion. Dans ce dernier cas, un cer- 
en ' erre, boîtes en carton, qu: peu- ficat sera émis. Les paiements de- 
vent se casser ou se rompre dans Vront être' faits en argent, man
ies malles. jdats de postes, ou chèques accep-

N.-B— A i’interieur du réci-'tés, payable au pair à Québec, 
pient 1 expéditeur de l'échantillon I Jules Simard,
devra déposer une carte donnant 
son nom, son adosse, et le genre 
d’analyse désiré.

__| 4.— Désignation sur les échan-
,,д -, , . . tillons.— L’échantillon devra por-Asike. du trefle rouge ou de ter ! Le nom et ,-adresse de l’ex- 

la luze ne a moms qu elles so.ent éditeur. 2. Une marque distinc- 
exemptes de toutes grames de tive permettant de distinguer deux 
plan.es mus,blés, ou que le sac écha'ntiUons d-unc mêt£, espèce 
qu, les contient ne porte une eh- de f>emence. з. Le numéro de re
queue fermement attachée, et don sai et la alité- si la semencc a 
nant le nom des mauvaises grat- d- M a4„a| ée et cf?ssifiée 
ne s, la semence conhent plus £ _ д quiadresaer les échan. 
quu re de ces mauva.ses grames tiUons._ Vus les échantillons 

^ IvrTj’ .. , . venant de la Province de Québec
7 7 7 4Ui *'*, 7S gra" doivent être adressés au Labor»-

nés de trefle, de mil et de luzerne ; Fédéral de8 Semences, Que- 
personne ne pouvâit les offrir en h C P O x
vente sans les faire classifier. Les / * .. • m .classes étaient : Extra No 1, No 2 6~ Affranchissement.- Tout
et No 3. Ce qui n'était pas accep- paquet’ lettre ou e,:hant,llons dc" 
té dans la dernière classé était 
rejeté, et la vente en était prohi
bée. La classification se faisait 
telle qu’e'le ?st faite actuellement, 
suivant la pureté et le pourcen 
tage de germinative.

Seuls les cultivateurs étaient

bre possible d’employés dans l’art 
le porter secours aux blessés.

M. Booth qui est déjà entré en 
fonctions dirigera un travail d’é 
location consistant à apprendre 

aux hommes ht manière de se ser
vir des outils, de conduire 'et d’ac
coupler des trains, de travailler 
dans les ateliers, etc. Il pourra 
aussi faire les recommandations 
qu'il jug.ra à propos pour l’ins- 
ulation d’appareils préventifs 
d’accidents. Son service travaille
ra en colloboration avec les Li-
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ï C’est en 1903 que fut adoptée au 
Canada la première Loi du Con- 
trôle des Semences. Depuis cette 
date, deux amendements frès sé
rieux y ont été faits d’abord en 
!<)11, et ensuite en 192.3. Avant 
l’adoption de cette législation fé
dérale, il y з vingt ans, les grains 
et graines je semence, de bonne 
ou de mauvaise qualité pouvaient 
être ven-’us dans le pays, lil.it- 
ment, sans entrave aucune. Nous 
attribuons à ce commerce libre, 
qui sc fit pendant rçombres d’an
nées, surtout dans la Province dc 
Québec la oerte des mauva*ses 
herbes que nous trouvons par
tout sur nqs fermes.
'La première Loi ne perme'i'.it 

pas un contrôle bien efficace mais 
son application fut très utile en ce 
•^ns qu’elle permit aux autorités 
de faire dns enquêtes, chez le com
merçant et chez le cultivateur, sur 
’a qualité des semences offertes 
dans le commerce et employées 
1 ar les mitivateurs, en général, 
dans tone Vs pays. Ces enquêtes 
de conférences sur le sujet.Le pub 
furent suivi-s de publications et 
lie agricole *tait mis au courant 
dessertes qu’il subissait1, et le 
commerçant était amené à com
prendre qu’il était de son intérêt 
de vendre aux cultivateurs des 
*\ âmes dc semence de bonne qua- 
*? é. Vers ’e même temps, le pre
mier Laboratoire pour l’analyse 

.des semences était organisé à Ot
tawa. Dès le début, des quantités 
considérables d’échantillons préle
vés par des officiers furent analy
sés, et les,résultats publics. Cer
tains de ccs résultats intéressè
rent! vivement le public qui s’a

perçut alors qu’il ensemençait 
souvent plus de graines de mau
vaise herbes que de bonne. L’é
ducation se fit rapidement et, en 
191L les autorités jugèrent que le 
temps était venu d’amener la Loi 
de façon à rendre plus sévère le 
contrôle des semences en génàral. 
Les amendements suivants furent 
adoptés en 1911.

1.— Il ne sera pas permis à per
sonne de \ ?rdre ou d’offrir en ven
te des semences de céréales, de 
lin, d’heube', de trèfles ou de plan
tes fourragères excepté du mil,ou 
fléole de f vés, du trèfles commun
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Аgués de sécurité du Dominion.
Le Chemin de fer national du 

Canada s’est toujours vivement 
intéressé 
prend»
équiyjr

Jbrté le premier prix dans 
les fonceurs organisés par les ins
titutions spéciales. Actuellement 
plus de 60 classes d’hommes et de 
femmes suivent des”cours d’aide 
aux blessés et l’on peut évaluer 
à 18,000 environ le nombre de 
ceux qui ont complété leur cours. 
Mais c’est le désir du réseau d’aug 
menter encore ce nombre afin qu’
un accident survenant n’importe 
où le long du réseau ou dans ses 
ateliers il se trouve quelqu’un 
pour porter secours immédiate
ment au blessé.

M. Booth, le nouveau titulaire, 
est entré au service du réseau na
tional en juillet 1886 en qualité 
d’apprenti dessinateur. Il a été 
nommé dessinateur en chef en 
1923.

! m L- iis,

СИ Garanti^

à l’art de donner les 
soins aux blégsés. Ses 

d’infirmiers ont souvent
: ren

3
LE CANADIEN 

NATIONAL ET 
L’AIDE AUX BLESSES

turc
monu-
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V M. W.-D. Robb, vice-président 
du Chemin de fer national du Ca 
îlada annonce Via nomination au 
poste de directeur du service de 
prévention’ les acc’dentÿ et1 de 
secours aux blessés de M. W'.-A. 
Boothydess’natetir en chef du ser
vice de la force motrice du ré
seau. Cette nomination s’accord? 
avec la politique du Chemin de fer 
national du Canada qui s’efforce 
sans cesse de réduire les acciden
ts et d’instruire le plus grand non'
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exemptés de l’application de cet 
te Loi. Us pouvaient vemjlre les 
graines cultivées sur leuk pro
pre ferme à un autre cultivateur, 
sans les faire classifier, à moins 
que l’acheteur n’exigeât du ven
deur ùn certificat de classification 
les dix dernières années avec sévé- 
Cette Loi a été appliquée pendant 
rite, et les résultats obtenus sont 
remarquables, notamment dans 

les graines de trèfle et de plantes 
fourragères.

La Loi de 1923, qui est en vi
gueur depuis le 1er octobre der
nier, constitue .une notablç amé
lioration dc cette législatidn. On 
peut même dire qu’aucun pays 
n’est plus avancé que le nôtre en j 
cette manière. Aux termes de cet-j 
te Loi, toutes les semences, à l’ex
ception des graines de fleurs et 
des graines de jardin, doivent être 
classifiées. Cette classification est 
faite en se basant sur le nombre 
de mauvaises graines de différents 
degrés et sur le pourcentage dp 
faculté germinative.

Les cultivateurs sont encore 
exemptés de l’application de cette 
Loi pour ce qui concerne la vente, 
à d'autres cultivateurs, des se
mences de céréàles, de sarrasin, 
de pois de grande culture, de fê- 
vres-de grande culture et de rnajs, 
oui sont cultivées sur leur propre 
ferme, et pour être utilisées par 
l’acheteur, à moins que ce der
nier, n’exige un certificat de clas
sification.— Us ne sont pas, ce
pendant, comme sous l’ancienne 
Loi, exemptés pour les graines 
de trèfle et de plantes fourragè- 

- Les cultivateurs voudront 
donc ne pas vendre les graihes ci- 
dessus mentionnées, sans Ifs fai- 

N. B. te classifier, tel que l’exige le Loi, 
et sans envoyer au Laboratoire 
Fédéral des Semences à Québec, 
des échantillons des grains et! des 
graines cultivés sur leurs fermes.

Voici les règlements et Condi
tions d’après lesquels les échan
tillons doivent être prélevés et 
envoyés au Laboratoire, pour a- 
nalvse et classification.

L— Manière de prélever Un 
échantillon.— II est essentiel que 
la composition du lot à échantil
lonné soit uniforme. Si la semen
ce est en sacs, un échantillon de- 

être prélevé dans chaque sac, 
séparément.— Cet échantillon doit 
sc composer de petites portions 
prises dans différentes parties du 

par exemple au sommet, au 
milieu et! au fond.— On mélange 
parfaitement ces petites quanti
tés pour prélever ensuite fur ce 
mélange la qualité requise! pour 
l’analyse, tel qu’indiqué dfnS le 
paragraphe suivant.— Il esit pru 
dent de conserver-un double ide cet 
échantillon, pour prouver (’iden
tité de l’échantillon adressé au La
boratoire. ou la Qualité, s’il iurve- 
nait quelques difficulté.

______  2.— Poids des échantillons.—
Edmundston, N, B Poùf analyse complète et classi-
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Permettez 

t’appeler que 

toujours à vi 

que notre se 

vous donner 

tière satisfact

.
CHARBON

I • Aurez-vous besoin de charbon 
cet hiver ?

J’aurai toujours en main du 
charbon des meilleurs marques 
telles que:

P E
A. MIC 

Tel: 143-21
ACADIA

Stove et Lump

SPRINGHILL
screen

Compétuiçe
EfficacitéCHARBON DE FORGE

Pensylvanie
Première qualité garantie 

Vous satisfaire est notre but. LA G1ves-

JOHN DESCHENES, L1EDMUNDSTON,
j

' "Font rage 
rêtés prompi
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I
pour Vous de 
congest ipnée 
XACOLD gt 
tème. Si vous 
chera de tenii 

un paque

S l COMBIEN est utile le grenier 
do la maison pour entreposer tant 
de choses. Avez-vous visité votre 
grenier dernièrement?

11 renferme peut-être plus de va 
leur que vous ne le croyez.

vra
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S’ILS BRULAIENT 
CETTE NUIT?

1ШЖ

j'U
Cette agence de la Hartford 

Fire Insufance Co. assurera vos 
articles de ménage et vos propri
étés personnelles.
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/
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uniJ. B. MICHAUD
SDJKI

Notre devi»

iss yAGENT
Tel.: 3-11
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Souvenez- VOUS
i

• ••

Marchands,

" Professionels,
• ' . ê, - t •' »

Hommes d’Affaires,
OUE VOUS AVEZ AU MILIEU - 

DE VOUS UNE IMPRIMERIE QUI, A QUEL- 
QUES JOURS D’AVIS ET SOUVENT QUELQUES 
HEURES, PEUT FAIRE TOUS VOS TRAVAUX 

D’MPRESSION.

Il I
і їїREÇUS

FACTURES
ENTETES de LETTRES 

ENVELOPPES ,
CIRCULAIRES 
MENUS d’HOTELSN

«

y
IPANCARTES 

AVIS PUBLICS

BILLETS de LOTERIE 

CARTES d’NSVITATION 

CARTES MORTUAIRES

ANNONCE
I I -CARTES* d’AFFAIRES

CARTES de VISITE
LIVRETS de COMPTOIRS 

“Appleford”
TRAVAUX LIGNES 

spéciaux FAIRE-PARTSy

Nos PRIX sont MODERES, notre SERVICE est Prompt.
Les Commandes par Malle reçoivent la plus grande 

ATTENTION.I

LE MADAWASKA
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